
Pendant près d’un an, Air Pays de la Loire a surveillé les 
niveaux de pesticides dans l’air à Sainte-Pazanne. Les 
résultats de son analyse seront présentés :
• dans un rapport détaillé rendu public sur son site 

internet le 1er mars 2022 ;
• lors d’une restitution publique, organisée le mardi 8 

mars 2022 à Sainte-Pazanne.

Contexte :
Sollicitée par les services de l’État, l’association agréée 
par le ministère, en charge de la surveillance et de 
la qualité de l’air, a réalisé entre septembre 2020 et 
août 2021 une analyse sur la commune de Sainte-
Pazanne. Son évaluation, portant sur les concentrations 
atmosphériques en pesticides, a été réalisée selon la 
méthodologie préconisée au niveau national et mise en 
œuvre dans le cadre de la surveillance régionale depuis 
2018. Financée par l’ARS, la DRAAF et la DREAL des Pays 
de la Loire, l’étude s’inscrit dans le contexte d’élaboration 
du Contrat Local de Santé, porté par Pornic agglo Pays 
de Retz. 

L’étude :
Un préleveur, collectant les particules inférieures à 10 
µm et la phase gazeuse, a été installé, conformément 
aux préconisations nationales, en zone habitée (rue 
du Vigneau) dans le bourg de Sainte-Pazanne et à une 
distance minimale de 200 mètres de la parcelle traitée la 
plus proche. 

Cette évaluation a permis de documenter les niveaux de 
pesticides dans l’air et de les mettre en perspective, en 
les comparant aux données collectées sur cinq autres 
sites de mesures de la région Pays de la Loire. 

En bref :
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RESULTATS ACCESSIBLES À PARTIR DU 1er MARS

Air Pays de la Loire diffusera son rapport sur son site 
Internet à compter du 1er mars : www.airpl.org

L’association propose également une restitution 
publique détaillée, le mardi 8 mars à 20h à la salle 
l’Escale de Retz de Sainte-Pazanne. Gratuit.

CONTACTS PRESSE


